
 

Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2025 

 

 

Le 25 juin 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 22 
Membres représentés (procuration) : 14 
Quorum : 19 

 

Point 5 – Formation et recherche 
Délibération 5.12 – Demande de renouvellement d’éméritat Claire Neema 

 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ; 
Vu le décret n°92-171 du 21 février 1992 portant statuts particuliers des corps d’enseignants-chercheurs des 
établissements d’enseignement supérieur publics relevant du ministre chargé de l’agriculture notamment l’article 52, 
Vu l’avis favorable de la commission des enseignants de l’Institut Agro Montpellier du 22 mai 2025 ; 
Vu l’avis favorable de la commission de la recherche et de l’innovation de l’Institut Agro Montpellier ; 
Vu l’avis favorable du conseil d’école de l’Institut Agro Montpellier du 17 juin 2025. 

 

Exposé des motifs : 
Il est demandé au conseil d’administration de l’Institut Agro d’approuver la demande de renouvellement d’éméritat de Claire 
Neema, pour trois années supplémentaires à compter du 01/09/2025.  
Ses activités prévues durant ces trois années supplémentaires d’éméritat sont :  
• Représentations de l’établissement et appui aux missions de l’Institut Agro Montpellier : 

• Participation aux Conseils scientifiques de l’ANSES (mandat 2023 – 2026) et du DP CIRAD 
Epidémiosurveillance (2023- 2027) 

• Missions transversales, tutorats de stages et césures, jurys de thèses et HDR, appui à l’option PPE, comités 
de pilotage, soutenances ingénieurs, accompagnement si besoin du ou de la prochain·e Maître de 
conférences en Pathologie Végétale 

• Implication dans les projets BEYOND, MOBIDIV et SABRE 
Le département Biologie & Ecologie a émis un avis favorable à la demande de prolongation de trois ans de cet éméritat, 
ainsi que l’UMR PHIM.  
La Commission des Enseignants de l’Institut Agro Montpellier du 22 mai 2025 a approuvé la demande.  
La Commission de la Recherche et de l’Innovation de l’Institut Agro Montpellier a approuvé la demande suite à une 
consultation électronique.  
Le conseil d’école de l’Institut Agro Montpellier du 17 juin 2025 a approuvé la demande.  

 
ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

 
Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 25 juin 2025, accorde la demande de renouvellement d’éméritat de Madame Claire Neema à 
partir du 1er septembre 2025 pour une durée de 3 ans. 

Fait le 25 juin 2025. 
Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé. 

 
 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, 
le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication. 
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